
Règlement tombola
Soirée des Amis de la FIDH

Tirage au sort le 10 décembre 2007

Article 1: Organisation
La  FIDH,  Fédération  Internationale  des  ligues  des  droits  de  l'Homme,  organisation  non 
gouvernementale ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, de l'Unesco, et du Conseil de 
l'Europe et d'observateur auprès de la Commission africaine des droits de l'Homme et des peuples, 
et située 17, passage de la main d'or, 75011 Paris, organise une tombola dont le tirage au sort aura 
lieu le 10 décembre 2007 au Palais de Tokyo au cours de la "Soirée des amis de la FIDH".

Article 2: Participants et Conditions de Participation
2.1.  Toute personne qui a préalablement acheté un ou plusieurs billets de tombola, au prix de 5 
euros le billet et de 40 euros le carnet de 10 billets peut participer à la tombola. 
2.2. Le participant peut acheter un billet soit :

- directement auprès d'un membre de la FIDH
- en ligne, sur le site de la FIDH
- en envoyant une demande de carnets accompagnée d'un chèque ou d'espèces à la FIDH

2.3. Les salariés de la FIDH ne peuvent participer à la tombola en leur nom.
2.4. Le participant gagne dès lors que le numéro du billet qu'il a acheté est tiré au sort. 
2.5. L'élimination immédiate du participant à la tombola peut être effectuée sans délai ni préavis, s'il 
s'avère qu'il y a eu tricherie.
2.6.  La participation à la tombola implique l'acceptation pure et  simple par  le  participant,  sans 
aucune restriction ni réserve, du présent règlement.

Article 3: Dotation
3.1.La tombola est dotée de 87 lots comprenant :

un week-end pour 2 personnes à l'Auberge La Fenière – Reine Sammut, à Lourmarin , 
(1lot)
un bon d'achat de 400 euros chez Vanessa Bruno, (1 lot)
un dîner pour deux personnes chez Petrossian, (1 lot)
Cinq coffrets du parfum, Cèdre Serge Lutens, Edition 2005 - limitée à 100 exemplaires. 
Numéros : 26,31,43,59,91 (Valeur 250 euros chaque flacon) (5 lots)
2 places pour la finale de la Coupe de France de Football au Stade de France le 24 mai 
2008, Fédération Française de Football, (1 lot)
un foulard en soie signé "Guerlain by Pucci", (1 lot)
un sac paillette Vanessa Bruno, (1 lot)
un sac lune Vanessa Bruno, (1 lot)
un sac cuir rivet Vanessa Bruno, (1 lot)
un sac Sonia Rykiel, (1 lot)
un dîner pour 4 personnes au tokyo eat, (1 lot)
un dîner pour 2 personnes au Chateaubriand (Paris 11ème) Inaki Aizpitarte, (1 lot)
un magnum Veuve Clicquot, (1 lot)
6 bouteilles de ChâteauVincent (Margaux), (1 lot)
2 chèques Cadeaux Massage 1h chez MAXAM, (1 lot)
2 chèques Cadeaux Massage 1h30 chez MAXAM, (1 lot)
 un bon d'achat de 200 euros chez Vanessa Bruno, (1 lot)
un coffret contenant la nouvelle gamme de soins Guerlain Success Future , (1 lot)
un exemplaire de "La Terre vue du ciel" de Yann Arthus Bertrand dédicacé par l'auteur, (1 
lot)
une ligne de bagages R-town, (1 lot)
un exemplaire de "la Terre vue du Ciel" de Yann Arthus Bertrand, dédicacé par l'auteur (1 
lot)
un exemplaire du "Manuel d'utilisation de la société d'hyperconsommation" de Frédéric 
Beigbeder, Jean-Luc Planche, Simon Allix et Jan Kounen dédidacé par les auteurs, (1 lot)
6 bouteilles de champagne Horiot, (1 lot)
2 places pour la Générale de "la Femme sans Ombre" le 18 janvier à l'Opéra Bastille, 
(1 lot)
deux exemplaires du catalogue de l'exposition « D'un regard l'autre » au musée du Quai



 Branly (2 lots)
un exemplaire du livre « Picasso cubiste » aux éditions Flammarion, (1 lot)
un exemplaire du livre « Stars Mirkin » aux éditions Flammarion, (1 lot)
un exemplaire du livre « les Parisiennes » aux éditions Flammarion, (1 lot)
un exemplaire du livre « Alchimistes aux Fourneaux » aux éditions Flammarion, (1 lot)
un exemplaire du livre « Elles ont conquis le monde » aux éditions Flammarion, (1 lot)
un exemplaire de "l'Artiste", textes de Raymond Devos et illustrations de Folon, (1 lot)
9 places pour 2 personnes au Théâtre du Vieux Colombier, (9 lots)
10 bons d'achats de 50 € chez InterFlora, (10 lots)
2 laisser-passer duo 2008 pour le Centre Pompidou, (2 lots)
3 laisser-passer solo 2008 pour le Centre Pompidou, (3 lots)
5 invitations pour 2 personnes pour le Centre Pompidou, (5 lots)
5 invitations pour 2 personnes au musée du Quai Branly, (5 lots)
2 places à la Comédie Française, (1 lot)
10 assortiments de produits Decleor et Carita, (10 lots)
un exemplaire du livre "Les routes de mes parfums" par Jean-Paul Guerlain, (1 lot)
une croisière pour 2 personnes sur la Seine avec la Compagnie des Bateaux Parisiens, 
(1 lot)
10 places pour 2 personnes dans les cinémas MK2, (10 lots)
3 coffrets DVD "Gardons les yeux ouverts", (3 lots)
1 assortiment de produits de beauté « The Body Shop », (1 lot)

3.2. Une fois le tirage au sort effectué, les gagnants seront informés du lot qui leur revient. La liste 
des gagnants sera par ailleurs consultable sur le site internet de la FIDH.

Article 4: Tirage au sort
4.1 Les lots seront attribués par tirage au sort
4.2 Il ne sera attribué qu'un seul lot par billet gagnant.       
4.3 La date limite de retrait des lots est fixée au 20 décembre. Au delà de cette date les lots restants 
seront retirés au sort.

Article 5: Limitation de responsabilité
5.1.  L'Organisateur  n'encourra  aucune  responsabilité  du  fait  de  l'organisation  de  la  présente 
tombola, notamment si, en cas de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté, il est 
améné à annuler, écourter, proroger ou reporter la tombola.
5.2.  L'Organisateur  n'encourra  aucune  responsabilité  en  cas  d'incident  technique  empêchant  la 
connexion des participants une fois les gagnants connus.
5.3. L'Organisateur décline toute responsabilité quant à l'état des lots à leur livraison.

Article 6: Dépôt et consultation du règlement
6.1.  Le  règlement  de  la  tombola  peut  être  obtenu  gratuitement  sur  simple  demande  écrite 
directement  à  la  FIDH,  17,  rue  de  la  Main  d'or,  75011  Paris  ou  sur  le  site  de  la  FIDH, 
www.fidh.org.

Article 7: Données à caractère personnel
7.1. Les informations nominatives recueillies  dans le cadre de la présente tombola sont traitées 
conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 . Les participants sont informés 
que  les  données  nominatives  les  concernant,  enregistrées  dans  le  cadre  de  cette  tombola,  sont 
nécessaires à la prise en compte de leur participation.

7.2. Les participants bénéficient auprès de l'Organisateur, seul destinataire de ces informations, d'un 
droit  d'accès,  de  rectification  et  d'annulation  des  informations  recueillies  sur  tout  formulaire 
d'inscription les concernant (coupon-réponse papier ou onscription en ligne)

Article 8: Contestation et litiges
8.1. Toute contestation relative à cette tombola devra obligatoirement intervenir par écrit, dans un 
délai maximum de 7 jours à compter de la date de diffusion de la liste des gagnants sur le site de la 
FIDH.

8.2. Le présent règlement est régi par la loi française.


